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ARRETE n° 1480 CM du 16 novembre 1998 fixant la forme des déclarations en douane établies par le système SOFIX au moyen du document administratif unique polynésien, les énonciations qu’elles doivent contenir, les documents qui doivent y être annexés, et les conditions dans lesquelles peut avoir lieu l’examen préalable des marchandises.

(JOPF du 26 novembre 1998, n° 48, p. 2453)

modifié par :

-
Arrêté n° 1569 CM du 13 novembre 2000 ; JOPF du 23 novembre 2000, n° 47, p. 2891

· Arrêté n° 1033 CM du 20 août 2002 ; JOPF du 29 août 2002, n° 35, p. 2052

· Arrêté n° 1781 CM du 23 décembre 2002 ; JOPF du 2 janvier 2003, n° 1, p. 46

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de Polynésie française ;

Vu la délibération n° 98-149 APF  du 10 septembre 1998 portant organisation du  dédouanement  dans le cadre du système d’ordinateur pour le fret international sous unix (SOFIX) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4novembre 1998,

Arrête:

Article 1er.— 1 - Les déclarations de douane doivent être établies sur des imprimés conformes au modèle officiel conservé au service des douanes dont le fac-similé est reproduit en annexe du présent arrêté.

2 - Les indications relatives à la qualité et au poids au mètre carré du papier utilisé doivent figurer sur tous les exemplaires imprimés à côté du nom de l’imprimeur.

3 - La fourniture des imprimés incombe aux redevables.

Chapitre I
Dispositions relatives

au document administratif unique polynésien
Art. 2.— Les déclarations de douane sont éditées par le système d’ordinateur pour le traitement du fret international sous unix (SOFIX) sur un formulaire unique dénommé document administratif unique polynésien (D.A.U.P.).

Ce document administratif unique repris en annexe n° 1 est utilisé pour toutes les opérations de dédouanement, quel que soit le régime de placement des marchandises à l’importation comme à l’exportation.

Art. 3.— 1 - Le D.A.U.P se présente sous forme d’une liasse de 250 millimètres de largeur sur 305 millimètres de hauteur (hors tout) comportant latéralement des pistes détachables, d’une largeur de 15 millimètres, servant à l’entraînement du papier.

La surface utile servant à l’écriture des énonciations de la déclaration a une dimension de 210 millimètres de largeur sur une hauteur de 305 millimètres.

2 - Chaque liasse comporte cinq feuillets autocopiants, de couleur blanche. Le grammage du papier, support d’impression du D.A.U.P., est 56 gr/m2 pour le premier feuillet, 53gr/m2 pour les feuillets intermédiaires et 57 gr/m2 pour le dernier feuillet.

3 - Les cases 1, 2, 8, 9, 14, 16, 17, 22, 31, 33, 34, 38, 42, 46 et 47, B de chaque feuillet du D.A.U.P. ont un fond de trame ordinaire à 10% de la couleur verte correspondant à la référence pantone 354.

4 - Le trait d’encadrement des cases du D.A.U.P. est de couleur verte correspondant à la référence pantone 354. 

5 - Chaque liasse comporte quatre exemplaires, d’aspect et de couleur identiques, comportant en bas et à droite le numéro de l’exemplaire concerné, imprimé dans la couleur du fond tramé et dont les dimensions s’inscrivent dans un rectangle de quatre centimètres de hauteur sur trois centimètres de largeur:

-
l’exemplaire n° 1 est conservé au bureau de douane;

-
l’exemplaire n° 2 est destiné au “client”;

-
l’exemplaire n° 3 sert de “bon à enlever”;

-
l’exemplaire n° 4 est réservé aux “régimes économiques”.

Art. 4.— La première liasse appelée “primata” comporte la forme générale de la déclaration de douane et d’un article.

L’exemplaire bureau de douane du “primata” forme chemise.

La page verso est réservée à l’usage du service des douanes, notamment pour la rédaction de la reconnaissance du service, du certificat de visite et de la contre-liquidation globale de la déclaration.

Art. 5.— Des liasses supplémentaires, “intercalaires”, comportent les rubriques afférentes à chaque article supplémentaire de la déclaration de douane.

Art. 6 (remplacé, Ar n° 1033 CM du 20/08/2002, art. 1er-1°).— La déclaration en douane comporte autant d’intercalaires que nécessaire dans la limite de quarante articles par déclaration.

Chapitre II
Dispositions relatives

à la déclaration de douane en détail
Section 1 - Etablissement des déclarations de douane en détail
Art. 7.— Le déclarant en douane est responsable de la validité et de la véracité des énonciations de la déclaration de douane en détail. 

Il doit s’assurer, préalablement à l’établissement de la déclaration de douane en détail que la marchandise à déclarer est arrivée, qu’il dispose de tous les documents exigés par la réglementation en vigueur et des moyens de paiement ou des garanties nécessaires pour l’acquittement de toutes les obligations financières correspondantes. 

Art. 8.— Pour établir sa déclaration, le déclarant doit communiquer au système d’ordinateur pour le traitement du fret international sous unix (SOFIX) les informations relatives à l’ensemble de la déclaration et au paiement ou à la garantie des droits et taxes, les données relatives à la marchandise (article) et les données relatives au transport, conformément aux codifications définies par le service des douanes.

Section 2 - Validation des déclarations de douane
Art. 9.—  La validation de la déclaration de douane en détail, par le système SOFIX, emporte les mêmes effets juridiques que le dépôt et l’enregistrement de celle-ci par le service des douanes.

Art. 10.— Après validation par le système SOFIX, les déclarations, authentifiées par un logo défini par le service des douanes, sont éditées par procédé automatisé sur un D.A.U.P.

Art. 11.— La déclaration de douane en détail doit être déposée au guichet du bureau de douane compétent au plus tard vingt-quatre heures après sa validation par le SOFIX ou dans les deux premières heures qui suivent l’ouverture des bureaux, lorsque le délai de dépôt expire en dehors des heures légales d’ouverture desdits bureaux.

Chapitre III
Conditions de recevabilité

de la déclaration de douane en détail
Section 1 - Recevabilité des déclarations de douane en détail
Art. 12.— Pour être recevable, la déclaration de douane en détail doit être établie en français et ne doit comporter ni rature, ni surcharge, ni mentions manuscrites autres que celles autorisées par le présent arrêté et la totalité des feuillets de la déclaration doit être parfaitement lisible.

Art. 13.— Chaque déclaration ne peut concerner que les marchandises adressées par un expéditeur unique à un destinataire unique, sauf dérogations publiées au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 14.— La déclaration de douane en détail doit comporter, apposée sur l’exemplaire “bureau de douane”, la signature manuscrite du déclarant ou de son fondé de pouvoir ainsi que celle de la caution lorsque cette formalité est exigée par la réglementation en vigueur.

Art. 15.— La signature apposée par le fondé de pouvoir du déclarant ou celui de la caution doit être suivie de l’indication du nom du signataire, en majuscules d’imprimerie, ou de l’empreinte de son cachet d’identification.

Section 2 - Documents à annexer aux déclarations
Art. 16.— Tous les documents joints à la déclaration de douane doivent être parfaitement lisibles.

Doivent être joints à la déclaration de douane en détail:

1°
les factures. Peuvent être présentées: les factures originales ou des copies de factures, y compris les factures obtenues par un procédé reprographique, les factures établies à distance par transmission des éléments qui les composent;

2°
la déclaration de valeur modèle DV1;

3°
les licences, certificats, et tous autres titres ou documents prévus par la réglementation concernant les prohibitions et le contrôle du commerce extérieur;

4°
tous les documents exigés par l’administration des douanes pour l’application des lois et règlements douaniers (certificats d’origine, passavants, etc.);

5°
tous documents nécessaires pour l’application par le service des douanes des lois et règlements particuliers (santé publique, préservation des animaux et des végétaux contre les maladies, contrôle de la qualité, etc.);

6°
tous autres documents que le service estimerait nécessaires pour l’application des règlements et décisions administratives.

Art. 17 (remplacé, Ar n° 1033 CM du 20/08/2002, art. 1er-2°).— Pour les déclarations relatives à des colis qui présentent entre eux des différences de plus de 5 % en poids ou en valeur ou qui contiennent des marchandises d’espèces tarifaires différentes, le service des douanes peut exiger la présentation, en sus des documents visés à l’article précédent, d’un bordereau de détail destiné à faciliter la vérification. Toutefois, pour les déclarations en douane contenant au moins dix articles, un bordereau de détail devra, en sus des documents visés à l’article précédent, obligatoirement être présenté.

Art. 18.— Le bordereau de détail doit indiquer, par colis, le poids, l'espèce et la valeur des marchandises. Il doit être daté et signé par le déclarant.

Chapitre IV
Enonciations de la déclaration de douane en détail
Art. 19.— Le chef du service des douanes détermine la taille et la précision (nature et nombre de caractères, nombre de décimales) des codifications propres à permettre l’application de la réglementation en vigueur et la production des statistiques douanières. Ces codifications qui figurent en annexe du tarif des douanes répondent aux normes suivantes:

-
C(n): rubrique comportant une chaîne (C) de (n) caractères alphabétiques et numériques;

-
N(x,y): rubrique comportant une valeur numérique composée de (x) chiffres dont (y) décimales;

-
D: rubrique comportant des données au format date.

Art. 20.— La déclaration de douane en détail, renseignée par le déclarant par l'intermédiaire du SOFIX doit comporter les énonciations suivantes:

  1 -
Case 1 du D.A.U.P. : L’identification de la transaction se caractérise par l’apposition d’un code spécifique à l’opération douanière dont la liste figure en annexe II au présent arrêté,


Régime statistique format C,

  2 -
Case 2 du D.A.U.P. : Le nom ou la raison sociale, le numéro t.a.h.i.t.i. et l’adresse de l’expéditeur ou de l’exportateur,


Numéro t.a.h.i.t.i., format C,


Raison sociale, format C,


Adresse, format C,

  3 -
Case 3 du D.A.U.P. : Le numéro de la liasse du D.A.U.P. et le nombre total de liasses du D.A.U.P.,


Numéro de liasse, format N,


Nombre total de liasses, format N,

  4 -
Case 4 du D.A.U.P. : non utilisée,

  5 -
Case 5 du D.A.U.P. : Nombre d’articles figurant sur la déclaration de douane en détail,


Nombre total d’articles, format N,

  6 -
Case 6 du D.A.U.P. : Nombre total de colis déclarés,


Total des quantités de colis dédouanés, format N,

  7 -
Case 7 du D.A.U.P. : Numéro de dossier et numéro de répertoire de la déclaration en détail dans les écritures du déclarant pour les redevables astreints à la tenue de ce répertoire,


Numéro de dossier déclarant, format C,


Numéro de répertoire, format C,

  8 -
Case 8 du D.A.U.P. : Nom ou raison sociale, le numéro t.a.h.i.t.i. et l’adresse du destinataire de la marchandise à l’importation,


Numéro t.a.h.i.t.i., format C,


Raison sociale, format C,


Adresse, format C,

  9 -
Case 9 du D.A.U.P. : Le montant, le code et la devise de facturation du fret et le montant et la devise de facturation de l’assurance,


Montant total du fret, format N,


Devise du fret, format N,


Montant total de l’assurance, format N,


Devise de l’assurance, format N,

10 -
Case 10 du D.A.U.P. : non utilisée,

11 -
Case 11 du D.A.U.P. : non utilisée,

12 -
Case 12 du D.A.U.P. : non utilisée,

13 -
Case 13 du D.A.U.P. : non utilisée,

14 -
Case 14 du D.A.U.P. : Nom ou raison sociale, le numéro d’agrément, le numéro t.a.h.i.t.i. et l’adresse du déclarant, signataire de la déclaration de douane en détail,


Numéro d’agrément, format C,


Numéro t.a.h.i.t.i., format C,


Raison sociale, format C,


Adresse, format C,

15 -
Case 15 du D.A.U.P. : Pays de provenance et code pays de provenance de la marchandise, à l’importation, dont la liste et la codification sont en annexe III du présent arrêté,


Code du pays, format N,


Nom du pays, format C,

16 -
Case 16 du D.A.U.P. : Pays d’origine et code pays d’origine de la marchandise,


Code du pays, format N,


Nom du pays, format C,

17 -
Case 17 du D.A.U.P. : Pays de destination et code pays de destination de la marchandise, à l’exportation,


Code du pays, format N,


Nom du pays, format C,

18 -
Case 18 du D.A.U.P. : Pour les transports maritimes, la nationalité et le nom du bâtiment; pour les transports aériens, la nationalité et le nom de l’exploitant de l’aéronef,


Code nationalité, format N,


Identité du moyen de transport, format C,

19 -
Case 19 du D.A.U.P. : non utilisée,

20 -
Case 20 du D.A.U.P. : Incoterm et données financières communes aux conditions de livraison de la marchandise déclarée,


Incoterm, format C,


Libellé de l’incoterm, format C,

21 -
Case 21 du D.A.U.P. : Nom ou raison sociale de la compagnie qui a déposé le manifeste de la cargaison,


Identification de la compagnie, format C,

22 -
Case 22 du D.A.U.P. : Montant total facturé et code de la monnaie de facturation de la marchandise déclarée,


Montant facturé, format N,


Devise de facturation, format N,

23 -
Case 23 du D.A.U.P. : Taux de change applicable à la monnaie de facturation à la date de la déclaration,


Taux de change, format N,

24 -
Case 24 du D.A.U.P. : Nature de la transaction commerciale,


Code d’achat, format C,

25 -
Case 25 du D.A.U.P. : Mode de transport de la marchandise à la frontière,


Mode de transport, format C,

26 -
Case 26 du D.A.U.P. : Date d’arrivée du moyen de transport, à l’importation ou de départ, à l’exportation,


Date d’arrivée ou de départ, format D,

27 -
Case 27 du D.A.U.P. : Port ou aéroport étranger de chargement ou de déchargement de la marchandise à l’importation; Port ou aéroport de chargement de la marchandise à l’exportation,


Lieu de chargement ou de déchargement, format C,

28 -
Case 28 du D.A.U.P. : Régime financier de l’opération commerciale, type de paiement et guichet bancaire de paiement,


Régime financier, format C,


Paiement, format C,


Guichet, format C,

29 -
Case 29 du D.A.U.P. : Bureau de douane d’entrée ou de sortie du territoire douanier,


Bureau frontière, format C,

30 -
Case 30 du D.A.U.P. : Magasin et aire de dédouanement et localisation des marchandises dans le magasin ou sur l’aire de dédouanement,


Localisation des marchandises, format C,

31 -
Case 31 du D.A.U.P. : Le nombre, la nature, les marques et les numéros d’identification des colis ou, pour les marchandises en vrac, les indications nécessaires à leur identification et à leur localisation,


La désignation des marchandises contenues dans ces colis ou en vrac, selon les termes du tarif des douanes,


Préfixe du titre de transport, format C,


Numéro du titre de transport, format C,


Code emballage, format C,


Quantité de colis, format N,


Poids des colis, format N,

32 -
Case 32 du D.A.U.P. : Numéro d’ordre de l’article déclaré,


Numéro d’article, format N,

33 -
Case 33 du D.A.U.P. : Nomenclature tarifaire de la marchandise déclarée,


Code de la position tarifaire, format N+C,

34 -
Case 34 du D.A.U.P. : Code du pays d’origine de la marchandise importée ou exportée,


Code du pays, format C,

35 -
Case 35 du D.A.U.P.: Poids brut de la marchandise, exprimé en kilogrammes, 


Poids brut, format N,

36 -
Case 36 du D.A.U.P. : Code avantage, exonération ou régime fiscal privilégié sollicité pour la marchandise déclarée,


Code avantage, format C,

37 -
Case 37 du D.A.U.P. : Régime douanier de placement de la marchandise déclarée,


Code régime douanier, format C,

38 -
Case 38 du D.A.U.P.: Poids net de la marchandise, exprimé en kilogrammes, 


Poids net, format N,

39 -
Case 39 du D.A.U.P. : Numéro d’identification du bénéficiaire de l’avantage, de l’exonération ou du régime fiscal privilégié sollicité pour la marchandise déclarée,


Code t.a.h.i.t.i. du bénéficiaire, format C,

40 -
Case 40 du D.A.U.P. : Numéro de la déclaration sommaire ou du titre précédent apuré par la déclaration,


Déclaration sommaire apurant le titre de transport, format C,

Ou


Identifiant de la déclaration précédente, format C,


et numéro d’article, format N,

41 -
Case 41 du D.A.U.P. : Le nombre d’unités de marchandise déclarée lorsque celle-ci est exigée par le tarif douanier ou la réglementation en vigueur pour le calcul et la liquidation des droits et taxes,


Type d’unité complémentaire, format C,


Quantité d’unités complémentaires, format N,

42 -
Case 42 du D.A.U.P. : Prix de l’article tel qu’il figure sur la facture,


Montant facturé, format N,

43 - Case 43 du D.A.U.P. : Type de marchandise objet de l’article, matière première, produit fini ou semi-fini.


Type d’article, format C,

44 -
Case 44 du D.A.U.P. : Énumération des pièces annexées à la déclaration, certificats, autorisations et autres indications nécessaires pour la vérification des éléments de la déclaration,


Code du document exigé, format C,


Données complémentaires, format C,


Indicateur de justification : soumission, format C, numéro de licence, format C,

45 -
Case 45 du D.A.U.P. : Taux d’ajustement, sans objet,

46 -
Case 46 du D.A.U.P. : Valeur en douane de la marchandise, exprimée en francs pacifiques, arrondie au franc inférieur, telle qu’elle résulte de la réglementation en vigueur,


Valeur, format N,

47 -
Case 47 du D.A.U.P. : Liquidation des droits et taxes, calculée par le SOFIX, sur la base du tarif des douanes en vigueur à la date de la déclaration, à partir des données renseignées par le déclarant,


Code de la taxe, format C,


Assiette de la taxe, format N,


Quotité de la taxe, format N,


Montant calculé de la taxe, format N,


Mode de liquidation, format C,

48 -
Case 48 du D.A.U.P. : indicateur de présence d’une déclaration récapitulative ou motif de l’opération en régime suspensif,


Indicateur de déclaration récapitulative, format C,


Motif de l’opération de régime suspensif, format C,

49 -
Case 49 du D.A.U.P. : Code d’identification de l’entrepôt et délai de placement de la marchandise sous le régime douanier de l’entrepôt,


Code de l’entrepôt, format C,


Délai de placement des marchandises en entrepôt, format N,

50 -
Case 50 du D.A.U.P. : inexistante,

51 -
Case 51 du D.A.U.P. : inexistante,

52 -
Case 52 du D.A.U.P. : Commentaires fournis par le déclarant pour l’ensemble de la déclaration,


Code des données, format C,


Données, format C,

53 -
Case 53 du D.A.U.P. : inexistante,

54 -
Case 54 du D.A.U.P. : Lieu, date et heure d’enregistrement de la déclaration, format D, hh :mm

55 -
Case A du D.A.U.P. : Bureau d’expédition, d’exportation ou de destination.


Cette rubrique identifie la déclaration au moment de sa validation et le circuit de contrôle,


Identifiant de la déclaration, format C,


Bureau de douane, format C,


Description du bureau de douane, format C,


Circuit de sélection, format C,

56 -
Case B du D.A.U.P. : Données comptables, indique le mode de règlement et de garantie des droits et taxes, la liquidation totale par types de droits et taxes et le total des sommes à payer ou à garantir,


Mode de règlement de la liquidation, format C,


Identification du mode de règlement, format C,


Mode de garantie, format C,


Code des taxes, format C,


Total des montants calculés, format N,


Mode de liquidation, format C,

57 -
Case D du D.A.U.P. : Mentions diverses,


Mentions manuscrites et visas du service.

CHAPITRE V

La déclaration verbale
Art. 21 (remplacé, Ar n° 1781 CM du 23/12/2002).— Les opérations non commerciales dont la valeur en douane est : inférieure ou égale à 100 000 francs pour les expéditions par voie maritime ou aérienne, inférieure ou égale à 20 000 francs pour les expéditions par voie postale, peuvent donner lieu à déclaration verbale en lieu et place de la déclaration en détail. Une opération est qualifiée de non commerciale, à l’importation comme à l’exportation des marchandises, si lesdites marchandises ne sont pas destinées à la revente en l’état ou après transformation, mais destinées exclusivement à une utilisation personnelle ou familiale et si la fréquence des envois ne dénote pas, par son caractère régulier, une relation commerciale fractionnée pour bénéficier des franchises ou avantages octroyés par la réglementation en vigueur en Polynésie française.

Art. 22.— Les personnes autorisées à faire une déclaration verbale doivent fournir au service des douanes toutes les indications et tous les documents nécessaires pour l’application, aux marchandises présentées, des lois et règlements dont le service des douanes est chargé de faire assurer l’observation.

Art. 23.— Les marchandises placées sous un régime douanier suspensif ou d’exportation temporaire, de même que les opérations faisant l’objet d’une déclaration de douane récapitulative périodique ne peuvent être déclarées verbalement.

Art. 24.— Les droits et taxes afférents aux marchandises déclarées verbalement font l’objet d’une liquidation d’office dressée par le service des douanes.

Ils ne peuvent être soumissionnés et sont obligatoirement payés au comptant auprès du comptable des douanes.

CHAPITRE VI

Le permis d’échantillonner ou d’examiner
Section 1 - Dispositions particulières au permis d’échantillonner ou d’examiner
Art. 25.— L’examen préalable des marchandises et le prélèvement des échantillons prévus à l’article 77 du code des douanes ne peuvent s’effectuer qu’après autorisation du service des douanes et en présence d’un agent des douanes.

Art. 26.— La déclaration de “permis d’échantillonner ou d’examiner” doit être établie sur le formulaire D.A.U.P. Déposée en deux exemplaires auprès du bureau de douane compétent, elle comporte un seul article et doit répondre aux conditions de recevabilité du chapitre III, section 1, ci-dessus.

Art. 27.— Le déballage, le pesage, la manutention et le remballage des marchandises sont aux risques et aux frais du déclarant.

Art. 28.— Les droits et taxes dont sont passibles les échantillons prélevés sont perçus d’après les éléments d’assiette reconnus ou admis sur la déclaration en détail définitive déposée pour la consommation. A défaut de déclaration en détail déposée dans les délais légaux, les droits et taxes sont liquidés d’office par le service des douanes d’après le tarif en vigueur à la date d’enregistrement du permis d’échantillonner ou d’examiner.

Section 2 - Enonciations du permis d’échantillonner ou d’examiner
Art. 29.— Le permis d’échantillonner ou d’examiner doit comporter, dans la forme prévue à l’article 19 et décrites à l’article 20 ci-dessus, les énonciations requises pour les cases 1,2,8,14 à 18, 21, 30, 31, 33 à 35, 38, 42, 44, 46, 49, 52 et 54, A, et D du D.A.U.P.

CHAPITRE VII

Dispositions diverses
Art. 30.— Le D.A.U.P. entrera en vigueur concomitamment avec le système d’ordinateur pour le fret international sous unix (SOFIX).

Art. 31.— L’arrêté 1968 D du 19 août 1964 fixant la forme des déclarations en douane est abrogé. 

Art. 32.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie  française.


Fait à Papeete, le 16 novembre 1998.


Gaston FLOSSE


Par le Président du gouvernement:


Le ministre des finances


et des reformes administratives,

Patrick PEAUCELLIER

ANNEXE II

Régimes douaniers

(annexe remplacée, Ar n° 1569 CM du 13/11/2000, art. 1er)

Secrétariat Général du Gouvernement


